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OBJET : AFFAIRES GÉNÉRALES 

    Règlement des droits CNM – Concert de Cœur de Pirate du 28 juillet 2022 
 
 
La Ville d’Amboise a organisé un concert événement au cours de l’été 2022, sur l’île d’or, avec 
l’artiste Cœur de Pirate. 
 
En date du 27 octobre 2022, le Centre National de la Musique a adressé à la Ville la taxe sur les 
spectacles de variétés dont elle est redevable, suite à l’organisation du concert. 
 
Il est donc nécessaire de régler cette facture auprès du CNM pour un montant de 897 €.  


